Bonjour,

Madame,Messieurs,

Je remercie votre association de m'avoir sollicité concernant la
reconnaissance d'un état palestinien.

Je suis pour la reconnaissance d'un état palestinien, mais je considère que la reconnaissance de celui-ci doit avant tout être basé sur un principe de réciprocité : Israël doit reconnaître l'existence d'un état palestinien et l'Autorité palestinienne abandonner toute référence à la destruction de l'état d'Israël. Cela doit passer par un arrêt de la colonisation par l'état d'Israël. Ce conflit doit se régler par le respect du droit international appuyé par la France et la communauté européenne mais aussi par la volonté des deux peuples de faire des concessions.

Bien cordialement,

Fabrice Scagni
Candidat du Centre pour la France
sur la 11ème circonscription de Seine-Saint-Denis

